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(54)  Châssis  de  bogie  articulé  et  bogie  articulé  comportant  un  tel  châss i s  

(57)  La  présente  invention  porte  sur  un  châssis  de 
bogie  articulé  (1A,  1B)  comportant  une  poutre  latérale 
droite  (2A),  une  poutre  latérale  gauche  (2B),  une  poutre 
avant  (3A),  une  poutre  arrière  (3B)  et  des  moyens  d'ar- 

ticulation  (4A,  4B),  caractérisé  en  ce  que  le  châssis  de 
bogie  se  compose  de  deux  demi-châssis  (1  A,  1  B),  cha- 
cun  desdits  demi-châssis  (1  A,  1  B)  ayant  une  forme  gé- 
nérale  en  L. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  bogies,  en  gé- 
néral,  et  porte,  plus  particulièrement,  sur  un  châssis  de 
bogie  articulé  et  un  bogie  articulé  comportant  un  tel  s 
châssis. 

Les  bogies  utilisant  un  châssis  articulé  ont  pour 
avantage  un  meilleur  appui  au  sol  des  quatre  roues  du 
bogie,  en  particulier  lors  de  passage  en  gauche  de  voie, 
transition  alignement  -  courbe  en  dévers,  ou  lors  de  pas-  10 
sage  sur  des  défauts  de  voie. 

Les  châssis  de  bogie  articulé  de  l'art  antérieur  com- 
porte  deux  longerons  et  deux  traverses,  chacune  des 
traverses  étant  solidaire  d'un  des  longerons  par  l'inter- 
médiaire  d'un  dispositif  d'articulation.  15 

Les  dispositifs  d'articulation  autorisent  une  rotation 
de  chaque  ensemble  longeron-traverse  autour  de  l'axe 
matérialisé  par  ces  deux  dispositifs  d'articulation. 

Le  document  US  3  398  700  montre,  à  la  figure  9, 
un  bogie  comportant  un  châssis  de  bogie  articulé  corn-  20 
portant  une  poutre  latérale  droite,  une  poutre  latérale 
gauche,  une  poutre  avant  et  une  poutre  arrière,  les  pou- 
tres  latérales  droite  et  gauche  étant  solidaires,  respec- 
tivement,  des  poutres  avant  et  arrière,  des  moyens  d'ar- 
ticulation  étant  disposés,  respectivement,  entre  les  pou-  25 
très  latérales  droite  et  gauche  et  les  poutres  avant  et 
arrière. 

Un  tel  châssis  de  bogie  de  l'art  antérieur  est  repré- 
senté  schématiquement  à  la  figure  1  jointe. 

Ce  châssis  de  bogie  de  l'art  antérieur  est  en  fait  30 
constitué  de  deux  éléments  en  forme  générale  de  T  ar- 
ticulés  entre  eux. 

Une  telle  articulation  du  châssis  de  bogie  de  l'art 
antérieur  permet  de  simplifier  la  suspension  entre  es- 
sieux  et  longerons,  dite  suspension  primaire.  35 

Un  inconvénient  majeur  des  châssis  de  bogie  arti- 
culé  de  l'art  antérieur  est  de  ne  pas  permettre  la  sup- 
pression  de  la  suspension  primaire  du  fait  que  chaque 
essieu  subit  un  déplacement  angulaire  par  rapport  aux 
deux  longerons.  40 

Ce  qui  précède  résulte  en  fait  de  ce  que  chaque 
essieu  est  lié  à  deux  demi-châssis. 

Aussi  est-ce  le  mérite  de  la  demanderesse  que  de 
proposer  un  châssis  de  bogie  se  composant  de  deux 
demi-châssis,  chacun  desdits  demi-châssis  ayant  une  45 
forme  générale  en  L. 

Un  autre  inconvénient  des  châssis  de  bogie  articulé 
de  l'art  antérieur  est  qu'ils  sont  encore  trop  encombrant. 

Aussi  un  but  de  l'invention  est-il  un  châssis  de  bogie 
articulé  et  un  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis,  so 
ne  présentant  pas  l'inconvénient  majeur  des  châssis  de 
bogie  articulé  de  l'art  antérieur. 

C'est  donc  le  mérite  de  la  demanderesse  que  de 
proposer  un  bogie  articulé  ne  comportant  pas  de  sus- 
pension  primaire  du  fait  que  le  châssis  de  bogie  se  corn-  55 
pose  de  deux  demi-châssis  reliés  entre  eux  par  deux 
moyens  d'articulation  susceptibles  d'accepter  les  débat- 
tements  dus  aux  défauts  de  voie. 

35  A1  2 

Conformément  à  l'invention  le  châssis  de  bogie  ar- 
ticulé  comporte  une  poutre  latérale  droite,  une  poutre 
latérale  gauche,  une  poutre  avant,  une  poutre  arrière  et 
des  moyens  d'articulation  et  se  caractérise  en  ce  que  le 
châssis  de  bogie  se  compose  de  deux  demi-châssis, 
chacun  desdits  demi-châssis  ayant  une  forme  générale 
en  L. 

Le  châssis  de  bogie  articulé  de  l'invention  satisfait 
également  à  l'une  au  moins  des  caractéristiques  suivan- 
tes: 

lesdits  demi-châssis  ayant  une  forme  générale  en 
L  sont  articulés  entre  eux  à  la  verticale  des  essieux 
ou  quasiment. 
l'une  des  extrémités  desdites  poutres  latérales  droi- 
te  et  gauche  est  solidaire,  respectivement,  desdites 
poutres  avant  et  arrière,  un  premier  moyen  d'articu- 
lation  étant  disposé  entre  l'autre  extrémité  de  ladite 
poutre  latérale  droite  et  ladite  poutre  avant  ou  arriè- 
re,  un  second  moyen  d'articulation  étant  disposé 
entre  l'autre  extrémité  de  ladite  poutre  latérale  gau- 
che  et  ladite  poutre  arrière  ou  avant, 
les  suspensions  primaires  sont  remplacées  par  les- 
dits  moyens  d'articulation, 
ladite  poutre  latérale  droite  et  ladite  poutre  avant  ou 
arrière  forment  un  premier  demi-châssis  et  ladite 
poutre  latérale  gauche  et  ladite  poutre  arrière  ou 
avant  forment  un  second  demi-châssis, 
lesdits  premier  et  second  demi-châssis  sont  identi- 
ques. 

Conformément  également  à  l'invention,  le  bogie 
comporte  un  châssis  de  bogie  articulé  tel  que  défini  pré- 
cédemment. 

Le  bogie  de  l'invention  satisfait  également  à  l'une 
au  moins  des  caractéristiques  suivantes: 

chaque  demi-châssis  supporte  un  moteur  de  trac- 
tion,  un  élément  réducteur,  un  élément  différentiel 
et  un  arbre  de  roue, 
lesdits  éléments  réducteurs,  lesdits  éléments  diffé- 
rentiels  et  lesdits  arbres  de  roue  sont  intégrés  dans 
leur  demi-châssis  respectifs, 
lesdits  éléments  réducteurs  sont  intégrés  au  moins 
partiellement  à  l'intérieur  des  intersections  respec- 
tives  desdites  poutres  latérales  droite  et  gauche  et 
desdites  poutres  avant  et  arrière, 
lesdits  arbres  de  roue  sont  intégrés  dans  lesdites 
poutres  avant  et  arrière  respectives, 
lesdits  éléments  différentiels  sont  intégrés  à  l'inté- 
rieur  des  intersections  respectives  desdites  poutres 
latérales  droite  et  gauche  et  desdites  poutres  avant 
et  arrière, 
le  bogie  comporte  une  traverse  de  charge  solidaire 
desdites  poutres  latérales  droite  et  gauche. 

Un  avantage  du  châssis  de  bogie  articulé  et  du  bo- 
gie  articulé  comportant  un  tel  châssis  de  l'invention  est 
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la  réduction  de  l'empattement. 
Un  autre  avantage  du  châssis  de  bogie  articulé  et 

du  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis  de  l'inven- 
tion  est  la  diminution  du  nombre  de  pièces  constituant 
le  bogie. 

Un  autre  avantage  du  châssis  de  bogie  articulé  et 
du  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis  de  l'inven- 
tion  est  un  gain  de  masse  important. 

Un  autre  avantage  du  châssis  de  bogie  articulé  et 
du  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis  de  l'inven- 
tion  est  une  réduction  au  coût. 

Un  autre  avantage  du  châssis  de  bogie  articulé  et 
du  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis  de  l'inven- 
tion  est  la  facilité  de  changement  du  bandage  de  roue. 

Un  autre  avantage  du  châssis  de  bogie  articulé  et 
du  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis  de  l'inven- 
tion  est  de  permettre  une  grande  modularité  de  la  chaî- 
ne  de  transmission. 

Un  autre  avantage  du  châssis  de  bogie  articulé  et 
du  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis  de  l'inven- 
tion  est  la  possibilité  d'implanter  des  organes  annexes 
sur  les  poutres  avant  et  arrière. 

Un  autre  avantage  du  châssis  de  bogie  articulé  et 
du  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis  de  l'inven- 
tion  est  la  facilité  d'obtenir  un  bogie  porteur  par  simple 
suppression  du  moteur  et  des  organes  de  transmission 
internes  au  châssis. 

D'autres  buts,  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  des 
modes  de  réalisation  préféré  du  châssis  de  bogie  arti- 
culé  et  du  bogie  articulé  comportant  un  tel  châssis,  des- 
cription  faite  en  liaison  avec  les  dessins  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  représentation  schématique  du 
châssis  de  bogie  de  l'art  antérieur  décrit  ci-dessus, 
la  figure  2  est  une  représentation  schématique  du 
mode  de  réalisation  préféré  du  châssis  de  bogie  de 
l'invention, 
la  figure  3  est  une  représentation  schématique  d'un 
autre  mode  de  réalisation  préféré  d'un  bogie  articu- 
lé  comportant  un  châssis  conforme  à  l'invention. 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique  du 
châssis  de  bogie  de  l'art  antérieur  décrit  ci-dessus. 

Le  châssis  de  bogie  de  l'invention  est  constitué  de 
deux  éléments  en  forme  générale  de  L  articulés  entre 
eux  à  la  verticale  des  essieux  ou  quasiment. 

L'articulation  du  châssis  de  bogie  de  l'invention  per- 
met  de  supprimer  les  suspensions  primaires  du  fait  que 
chaque  essieu  n'est  lié  qu'à  un  seul  des  deux  demi- 
châssis. 

Du  fait  de  l'absence  de  déplacement  entre  chaque 
essieu  et  son  demi-châssis  associé,  il  est  possible  d'en- 
visager  une  structure  de  bogie  pour  laquelle  chaque  es- 
sieu  et  chaque  demi-châssis  associé  ne  constituent 
qu'une  seule  pièce  qui  si  elle  est  creuse  pourra  intégrer 
la  mécanique  de  transmission. 

Les  figures  2  et  3  montre  une  représentation  sché- 

matique  du  châssis  de  bogie  de  l'invention. 
Le  châssis  de  bogie  articulé  1A,  1B  de  l'invention 

comporte  une  poutre  latérale  droite  2A,  une  poutre  la- 
térale  gauche  2B,  une  poutre  avant  3A  et  une  poutre 

s  arrière  3B. 
L'une  des  extrémités  des  poutres  latérales  droite  2A 

et  gauche  2B  est  solidaire,  respectivement,  de  l'une  des 
poutres  avant  3A  ou  arrière  3B. 

Un  premier  moyen  d'articulation  4A,  4B  est  disposé 
10  entre  l'autre  extrémité  de  la  poutre  latérale  droite  2A  et 

la  poutre  avant  3A  ou  arrière  3B,  un  second  moyen  d'ar- 
ticulation  4B,  4A  étant  disposé  entre  l'autre  extrémité  de 
la  poutre  latérale  gauche  2B  et  la  poutre  arrière  3B  ou 
avant  3A. 

15  Les  suspensions  primaires  sont  susceptible  d'être 
remplacées  par  les  moyens  d'articulation  4A,  4B. 

La  poutre  latérale  droite  2A  et  la  poutre  avant  3A 
ou  arrière  3B  forment  un  premier  demi-châssis  1  A  et  la 
poutre  latérale  gauche  2B  et  la  poutre  arrière  3B  ou 

20  avant  3A  forment  un  second  demi-châssis  1  B, 
Les  premier  1  A  et  second  1  B  demi-châssis  sont  de 

préférence  identiques. 
Il  résulte  de  ce  qui  précède  un  bogie  1  comportant 

un  châssis  de  bogie  articulé  1A,  1  B  tel  que  décrit  pré- 
25  cédemment. 

Le  bogie  de  l'invention  ne  comporte  donc  pas  de 
suspension  primaire  du  fait  que  le  châssis  de  bogie  se 
compose  de  deux  demi-châssis  reliés  entre  eux  par 
deux  moyens  d'articulation  susceptibles  d'accepter  les 

30  débattements  dus  aux  défauts  de  voie. 
Chaque  demi-châssis  1A,  1B  supporte  un  moteur 

de  traction  5A,  5B,  un  élément  réducteur  6A,  6B,  un  élé- 
ment  différentiel  7A,  7B  et  un  arbre  de  roue  8A,  8B. 

La  figure  3  montre  plus  spécialement  une  représen- 
35  tation  schématique  d'un  bogie  articulé  comportant  un 

châssis  conforme  à  l'invention  dans  lequel  certains  élé- 
ments  sont  intégrés  dans  les  demi-châssis. 

Les  éléments  réducteurs  6A,  6B,  les  éléments  dif- 
férentiels  7A,  7B  et  les  arbres  de  roue  8A,  8B  sont  inté- 

40  grés  dans  leur  demi-châssis  1  A,  1  B  respectif. 
Les  éléments  réducteurs  6A,  6B  peuvent  égale- 

ment  être  intégrés  au  moins  partiellement  à  l'intérieur 
des  intersections  9A,  9B  respectives  desdites  poutres 
latérales  droite  2A  et  gauche  2B  et  desdites  poutres 

45  avant  3A  et  arrière  3B. 
Les  arbres  de  roue  8A,  8B  peuvent  également  être 

intégrés  dans  leur  poutre  avant  3A  ou  arrière  3B  res- 
pective. 

Les  éléments  différentiels  7A,  7B  peuvent  égale- 
50  ment  être  intégrés  à  l'intérieur  de  l'intersection  9A,  9B 

respective  des  poutres  latérales  droite  2A  et  gauche  2B 
et  des  poutres  avant  3A  et  arrière  3B. 

La  suppression  des  suspensions  primaires  et  l'inté- 
gration,  dans  les  deux  demi-châssis,  des  essieux  et  des 

55  éléments  de  transmission  a  pour  avantage  essentiel  un 
gain  de  masse,  d'encombrement  et  de  coût  important. 

Le  bogie  comporte  généralement  une  traverse  de 
charge  10  solidaire  des  poutres  latérales  droite  2A  et 

3 
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gauche  2B. 

Revendications 

1  .  Châssis  de  bogie  articulé  (1  A,  1  B)  comportant  une 
poutre  latérale  droite  (2A),  une  poutre  latérale  gau- 
che  (2B),  une  poutre  avant  (3A),  une  poutre  arrière 
(3B)  et  des  moyens  d'articulation  (4A,  4B),  caracté- 
risé  en  ce  que  le  châssis  de  bogie  se  compose  de 
deux  demi-châssis  (1A,  1B),  chacun  desdits  demi- 
châssis  (1A,  1B)  ayant  une  forme  générale  en  L. 

2.  Châssis  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel  les- 
dits  demi-châssis  (1A,  1B)  ayant  une  forme  géné- 
rale  en  L  sont  articulés  entre  eux  à  la  verticale  des 
essieux  ou  quasiment. 

3.  Châssis  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  et  2,  dans  lequel  l'une  des  extrémités  desdites 
poutres  latérales  droite  (2A)  et  gauche  (2B)  est  so- 
lidaires,  respectivement,  desdites  poutres  avant 
(3A)  et  arrière  (3B),  un  premier  moyen  d'articulation 
(4A,  4B)  étant  disposé  entre  l'autre  extrémité  de  la- 
dite  poutre  latérale  droite  (2A)  et  ladite  poutre  avant 
(3A)  ou  arrière  (3B),  un  second  moyen  d'articulation 
(4B,  4A)  étant  disposé  entre  l'autre  extrémité  de  la- 
dite  poutre  latérale  gauche  (2B)  et  ladite  poutre  ar- 
rière  (3B)  ou  avant  (3A). 

4.  Châssis  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  dans  lequel  les  suspensions  primaires  sont 
remplacées  par  lesdits  moyens  d'articulation  (4A, 
4B). 

5.  Châssis  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  3,  dans  lequel  ladite  poutre  latérale  droite  (2A) 
et  ladite  poutre  avant  (3A)  ou  arrière  (3B)  forment 
un  premier  demi-châssis  (1A)  et  ladite  poutre  laté- 
rale  gauche  (2B)  et  ladite  poutre  arrière  (3B)  ou 
avant  (3A)  forment  un  second  demi-châssis  (1B), 

6.  Châssis  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  5,  dans  lequel  lesdits  premier  (1A)  et  second 
(1  B)  demi-châssis  sont  identiques. 

7.  Bogie  1  comportant  un  châssis  de  bogie  articulé 
(1  A,  1  B)  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6. 

8.  Bogie  selon  la  revendication  7,  pour  lequel  chaque 
demi-châssis  (1  A,  1  B)  supporte  un  moteur  de  trac- 
tion  (5A,  5B),  un  élément  réducteur  (6A,  6B),  un  élé- 
ment  différentiel  (7A,  7B)  et  un  arbre  de  roue  (8A, 
8B). 

9.  Bogie  selon  la  revendication  8,  dans  lequel  lesdits 
éléments  réducteurs  (6A,  6B),  lesdits  éléments  dif- 

férentiels  (7A,  7B)  et  lesdits  arbres  de  roue  (8A,  8B) 
sont  intégrés  dans  leur  demi-châssis  (1A,  1B)  res- 
pectif. 

s  10.  Bogie  selon  la  revendication  9,  dans  lequel  lesdits 
éléments  réducteurs  (6A,  6B)  sont  intégrés  au 
moins  partiellement  à  l'intérieur  des  intersections 
(9A,  9B)  respectives  desdites  poutres  latérales 
droite  (2A)  et  gauche  (2B)  et  desdites  poutres  avant 

10  (3A)  et  arrière  (3B). 

11.  Bogie  selon  la  revendication  9,  dans  lequel  lesdits 
arbres  de  roue  (8A,  8B)  sont  intégrés  dans  lesdites 
poutres  avant  (3A)  et  arrière  (3B)  respectives. 
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12.  Bogie  selon  la  revendication  9,  dans  lequel  lesdits 

éléments  différentiels  (7A,  7B)  sont  intégrés  à  l'in- 
térieur  des  intersections  (9A,  9B)  respectives  des- 
dites  poutres  latérales  droite  (2A)  et  gauche  (2B)  et 

20  desdites  poutres  avant  (3A)  et  arrière  (3B). 

13.  Bogie  selon  l'une  quelconque  des  revendications  7 
à  12,  lequel  comporte  une  traverse  de  charge  (10) 
solidaire  desdites  poutres  latérales  droite  (2A)  et 

25  gauche  (2B). 
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